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Soucieuse de communiquer avec 
les enfants de la crèche, même 
lorsque le langage oral n'est pas 
encore acquis, l'équipe pédago-
gogique La Cabane a souhaité 
développer la communication si-
gnée. Une démarche qui fait par-
tie du quotidien de la structure.

Signer avec les jeunes enfants c’est 
quoi ?
Signer auprès des enfants c’est sou-
tenir la parole avec des signes de la 
Langue des Signes Française. Ce sont 
des signes en lien direct avec les be-
soins des enfants. Dans une phrase par 
exemple ce sont seulement un ou deux 
mots qui sont signés, pas plus. 
Le projet n’a pas pour but de pouvoir 
parler la Langue des Signes Française 
(qui est bien plus complexe), mais 
seulement d'emprunter quelques élé-
ments ; des mots et des signes porteurs 
de sens dans une phrase. Avec ce pro-
jet les signes deviennent un appui dans 
la communication avec les enfants, en 
plus de la parole.

Comment ?
La première étape est de se familiariser 
avec les signes et petit à petit. Lors des 
temps de comptines ou de lecture, par 
exemple, les signes peuvent être ap-
préhender de manière ludique. C’est en 
pratiquant, et avec répétition, que les 
signes vont être intégrés par l’adulte et 
par les enfants.   

Le but est d'intégrer les signes dans le 
quotidien des enfants pour favoriser la 
communication bienveillante au sein 
de La Cabane. Elle permet à l'équipe 
de prendre en compte l’intelligence 
émotionnelle des enfants dès le plus 
jeune âge.
Toutefois, Il est important de ne pas 
se mettre d’objectif trop haut et de ne 
pas tout signer dès le départ. La parole 
sera toujours privilégiée. Ce sont les 
signes qui accompagnent la parole et 
non l’inverse. Il reste primordial de se 
mettre à la hauteur de l’enfant lorsque 
l’on s’adresse à lui. La relation entre 
l’enfant et l’adulte est enrichie grâce à 
ce moyen de communication. 

En pratique
L’enfant comprend l’adulte très tôt 
mais n’a accès à la parole, générale-
ment, qu’autour de 24 mois. Les pos-

sibilités pour lui de s’exprimer sont 
limitées. En revanche, dès 8 mois sa 
motricité lui permet de communiquer 
avec des gestes (caché, coucou, pointer 
du doigt…). Associer la parole avec des 
signes issus de la LSF va lui permettre 
de développer ses possibilités pour 
s’exprimer. Par mimétisme l’enfant va 
reproduire, s’il en éprouve le besoin et 
l’envie, les signes pour se faire com-
prendre. Lorsque l’enfant est capable 
de signer ses besoins, alors ses frus-
trations, pleurs et colères peuvent être 
diminués car l’adulte comprend mieux 
ce qu’il se passe pour lui à cet instant. 
Il a moins de difficultés à se faire com-
prendre. La communication est encou-
ragée et l’enfant a un autre moyen de 
s’exprimer et de se faire comprendre. 
Le fait de signer favorise la compré-
hension et valorise l’enfant. 

Actuellement, à La Cabane, le zoom est 
mis sur les signes autour du repas. Une 
chanson signée accompagne chaque 
début de repas. Des affiches illustrent 
les signes les plus fréquemment utili-
sés. 

Lancez-vous aussi !
A la crèche La Cabane l'équipe propose 
des pochettes de cartes signes (LSF) à 
chaque famille. Cela permet de créer 
une continuité entre le lieu d’accueil et 
le domicile de l’enfant. Alors n'hésitez 
pas à vous lancer vous aussi. 
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La rentrée est là et avec elle l’arrivée de nouveaux enfants.  
Lorsque vous rencontrez de nouvelle famille vous pouvez signer un en-
gagement réciproque. 

Article 93 de la convention collective nationale
Engagement réciproque

L’engagement réciproque est défini comme un engagement écrit par lequel le parti-
culier employeur et l’assistant maternel s’accordent sur le principe de la formation du 
contrat de travail. Toute modification des termes de l’engagement réciproque doit faire 
l’objet d’un nouvel accord entre les parties. L’engagement réciproque n’est pas obliga-
toire. Il constitue en revanche le seul engagement précontractuel prévu par la conven-
tion collective. Il ne saurait remplacer la conclusion d’un contrat de travail qui devra in-
tervenir au plus tard le premier jour travaillé. Il peut être rompu à l’initiative du particulier 
employeur ou de l’assistant maternel. Dans ce cas, la partie à l’initiative de la rupture, 
informe l’autre partie de sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
ou remise en main propre contre décharge, et est tenue de lui verser une indemnité 
forfaitaire compensatrice. L’indemnité est d’un montant équivalent à un demi mois de 
salaire brut défini au moment de la conclusion de cet engagement. Elle n’est pas due, 
sur présentation d’un justificatif, dès lors que les évènements suivants surviennent entre 
la date de l’engagement réciproque et la date d’effet de l’embauche : 
• le décès de l’enfant du particulier employeur ; 
• le retrait, la suspension ou le non-renouvellement de l’agrément dont est titulaire 

l’assistant maternel.
Il est précisé que cette indemnité compensatrice forfaitaire n’a pas le caractère d’un 
salaire. Par conséquent, elle n’est pas soumise à contributions et cotisations sociales. Un 
modèle d’engagement réciproque est proposé dans les fiches et documents pédago-
giques. Ces derniers presentent une valeur indicative et non conventionnelle.
Viendra ensuite la période d’adaptation 

Aricle 94 : Période d’adaptation 
Une période d’adaptation peut être prévue entre le particulier employeur et l’assistant 
maternel. La période d’adaptation est comprise dans l’éventuelle période d’essai prévue 
dans le contrat de travail. Elle débute le premier jour de travail effectif, pour une durée 
maximale de trente (30) jours calendaires. 
Le contrat de travail fixe les modalités d’exécution de la période d’adaptation. Il pré-
cise notamment sa durée et les horaires de travail pendant cette période, en fonction 
des besoins de l’enfant. La rémunération au titre des heures effectuées au cours de la 
période d’adaptation est comprise dans la rémunération déclarée dans les conditions 
prévues à l’article 56.1 du socle commun de la présente convention collective.

Vos droits

L'engagement réciproque Vie de parents

Trouver  
un babysitter 
La rentrée arrive ! Vous avez envie de 
vous accorder un petit temps sans les 
enfants ? Vous avez besoin d’un mode 
de garde ponctuel sur l’année ?

Charlotte, du Service Info Jeunes de Brocé-
liande Communauté a dans ses contacts 
des jeunes disponibles pour garder vos en-
fants sur des temps de vacances scolaires, 
les week-ends, les mercredis après-midi et 
même pour certains en soirée. 

Le contrat de travail, la rémunération, 
les démarches administratives vous 
inquiètent ? 
Le Relais Petite Enfance de Brocéliande 
Communauté est là pour vous accompa-
gner dans ces démarches. 

Vous connaissez des lycéens ou étudiants 
intéressés par la garde d’enfants ? Dites-
leur de contacter Charlotte.
Vous êtes à la recherche d’un complément 
de revenus et/ou vous souhaitez exercer 
un petit temps de travail sur la semaine, 
devenez garde à domicile sur le territoire 
de Brocéliande communauté. Les anima-
trices du Relais Petite Enfance, vous ac-
compagnerons dans vos démarches.

Charlotte, SIJ Brocéliande Communauté 
07 72 66 25 34 ou info.jeunesse@cc-bro-
celiande.bzh

RPE Brocéliande Communauté 
02 99 06 84 45 ou rpe@cc-broceliande.
bzh 

Vos droits
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« Déjà 2 ans et alors même que 
l’enfant ne sait pas encore lacer 
ses chaussures et trouver le bon 
pied, il parle. Des mots sortent 
de sa bouche et nous le compre-
nons. Certes, il faut parfois faire 
un effort mais lui aussi en fera 
pour nous aider tant sa motiva-
tion est forte. »
Le langage n’est pas apparu 
comme par magie. Il est l’ultime 
aboutissement d’un long proces-
sus qui le prépare à interagir avec 
autrui. 

L'envie de communiquer
Depuis sa naissance, le bébé est consi-
déré comme un être social et associé 
aux conversations. Pendant les nom-
breux face-à-face, il a appris que pour 
communiquer il fallait un interlocu-
teur, partager le même intérêt et avoir 
plaisir à se renvoyer la balle. Les va-
et-vient si caractéristiques des tours 
de parole rythment les échanges et 
sont très importants pour maintenir 
l’attention. Chez le bébé, ces interac-
tions sont vécues par le corps, par les 
mouvements rythmés des échanges. 
Bercé par nos bras, il l’est aussi par nos 
paroles. Ces échanges deviennent vite 
prévisibles lors des jeux du coucou par 
exemple. Quand le bébé ou l’adulte 
peuvent anticiper les réponses du par-

tenaire, c’est un grand plaisir partagé. 
Les ondes cérébrales se synchronisent 
et on dit qu’ils sont sur la même lon-
gueur d’onde. Le circuit de la récom-
pense délivre des hormones qui renfor-
cement l’envie de poursuivre ces bons 
moments.  

Des codes pour mieux se comprendre

Nous accompagnons toujours nos 
paroles de gestes pour les renforcer 
ou les compléter. Le bébé est d’abord 
attentif à notre visage très riche en ex-
pressions (surtout s’il n’est pas masqué 
!) mais aussi à la synchronisation des 
échanges. Les imitations réciproques 
en sont une parfaite illustration. En 
grandissant, le bébé comprend le lien 
de cause à effet entre ce qu’il fait et 
la réponse de l’adulte. Le sourire va 
devenir son arme secrète pour retenir 
l’adulte. Vers 8 mois, un grand pas va 
être franchi : il devient capable d’at-
tention conjointe, c’est-à-dire qu’il in-
terprète que la direction du regard de 
l’adulte indique son centre d’intérêt. 
Il peut, dès lors, orienter son regard 
dans la même direction pour parta-
ger cet intérêt. Seuls les humains sont 
capables d’une telle décentration. Ce 
grand pas dans la prise en compte des 
intentions d’autrui sera suivi par un 
autre moyen d’expression : le pointage. 
Dès lors que l’enfant tend son bras et 
pointe son petit doigt, tous les adultes 
interprètent ce geste comme une de-
mande : soit il montre quelque chose 
pour nous faire partager son intérêt, 
soit il veut savoir le nom de cet objet, 

soit encore il veut cet objet… ce code 
gestuel simple et efficace se perfec-
tionnera pendant de nombres années 
pour faciliter les échanges sans jamais 
faire concurrence au langage. Ces deux 
modes d’expressions sont complémen-
taires. 

Un bain de parole
Depuis sa naissance, le bébé a enten-
du beaucoup de sons de langage et a 
mémorisé les plus fréquents. Malgré 
la quantité de sons encore non iden-
tifiés, il en reconnaît certains comme 
son prénom. Il segmente le flux sonore 
pour repérer les mots familiers. Il com-
prend très vite que le mot est impor-
tant. En français, le sujet est en début 
de phrase et fait l’action (l verbe). En 
entendant « le garçon caresse le chien 
», l’enfant peut se représenter le rôle de 
chacun. S’il entend « le chien caresse 
l’enfant », il sera étonné, cette situation 
n’étant pas habituelle. Plusieurs théo-
ries tentent d’expliquer la rapidité avec 
laquelle un enfant comprend et utilise 
la grammaire de sa langue. Encore une 
fois, le bain de parole est le meilleur 
des environnements pour apprendre 
sa langue. 

Déjà 2 ans, où en est-il  
maintenant ?
Si l’enfant a eu la chance d’avoir un 
entourage bavard, il aura appris com-
ment fonctionne sa langue et ses 
moyens de communication seront en 
bonne voie de perfectionnement. De-
puis qu’il se déplace seul, il va 
à la rencontre de ses pairs. 

Petite enfance

L'enfant à la conquête de sa langue

Ma journée 
en langue des 
signes 
française
Olivier Marchal 
& Thomas 
Tessier  
Éd. Millepages

Le langage 
qu'est-ce que 
c'est ?
Bénédicte de 
Boysson-Bardies 
Éd. Odile Jacob

Mes premiers 
mots à toucher 
Virginie Graire 
Éd. Auzou

Psycho

à lire
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En souhaitant partager l’intérêt sur le 
même jeu et ne pouvant pas encore ex-
pliquer ses intentions, il aura recours à 
l’imitation de l’action de l’autre enfant. 
Faire la même chose en même temps 
est un « remake » des face-à-face avec 
les adultes. L’invitation sera acceptée si 
l’interlocuteur comprend cette forme 
d’interaction. Pour les autres, il y aura 
peut-être de l’incompréhension voire 
de l’hostilité. 
Dans tous les cas, cette situation est 
fort instructive pour l’enfant qui prend 
conscience que l’Autre est différent de 
lui et que pour se faire comprendre, il 
faut s’adapter à son niveau. Le conflit 
entre deux enfants illustre cette diffi-
culté et il est parfois important de les 
laisser trouver l’issue par eux-mêmes 
les différences d’âge des enfants chez 

l’assistante maternelle impliquent des 
efforts pour communiquer. Mais, quoi 
de mieux que les mots pour exprimer 
sa pensée !
Logiquement, le vocabulaire augmente 
avec l’âge. Malheureusement, il existe 
beaucoup d’inégalités entre enfants. 
Alors qu’en moyenne un enfant de 2 
ans produit environ 300 mots, d’autres 
en produisent 600 quand d’autres en 
ont qu’une centaine1. Avec une telle 
différence, nous comprenons facile-
ment qu’au même âge, tous les en-
fants ne puissent pas s’exprimer avec 
la même aisance. Cette différence est 
en très grande partie due à la pauvreté 

des échanges depuis la naissance.

Le rôle des adultes est essentiel
Les adultes doivent :
• Parler à l’enfant sans le prendre ni 

pour un bébé ni pour un adulte. Le 
juste milieu consiste à s’adresser 
à lui en commentant ce qu’il fait 
pour manifester son intérêt tout 
en fournissant le vocabulaire ap-
proprié aux activités de l’enfant. 

• S’assurer que l’enfant comprend 
bien tous les mots qu’il emploie. Il 
faut parfois reformuler les phrases 
en changeant le vocabulaire. C’est 
aussi l’âge du « non », un moyen 
très pratique pour marquer son 
individualité, qui n’est pas un refus 
d’obtempérer mais une façon d’at-
tirer l’attention. 

• Faire découvrir de nouveaux mots 
en les intégrant dans un récit pour 
ne pas en faire une seule leçon de 
vocabulaire. Les activités lecture, 
chant ou comptine seront tout à 
fait propices à ces nouveaux ap-
prentissages. 

• Savoir que les notions de temps 
sont encore floues et que deman-
der à un enfant d’attendre 5 min 
n’a pas de sens pour lui.

• Savoir que les consignes trop com-
pliquées ne sont pas comprises. 
Demander à un enfant de poser 
son verre et de venir cherche son 
manteau dans la même phrase, il 

en oubliera de poser son verre. 
• Savoir qu’un interdit formulé à la 

forme négative pose problème 
au jeune enfant. Lui demander de 
ne pas crier signifie qu’il doit rem-
placer le sens du mot « crier » qu’il 
connait par son opposé, ce qui est 
très compliqué. Il est donc préfé-
rable de lui dire ce qu’on attend 
de lui en lui demandant de parler 
doucement par exemple. 

• Savoir qu’un jeune enfant ne peut 
pas facilement inhiber ses envies. 
Il n’y a rien de plus cruel que de lui 
demander de choisir entre deux 
choses aussi attrayantes l’une 
que l’autre : « Aujourd’hui, tu veux 
faire de la pâte à modeler ou des 
gommettes ? » Comme pour les 
consignes trop longues, le choix 
sera certainement celui de la der-
nière proposition. Amusez-vous à 
lui proposer en changeant l’ordre 
et vous verrez que son choix va 
aussi changer ! 

Pas facile le libre choix !
Bientôt 3 ans et l’entrée à l’école
Grâce à toutes ces étapes enclenchées 
depuis la naissance, il connaît mainte-
nant toutes les bases de la communi-
cation. Il peut tenir compte du point de 
vue de l’autre et modifier sa proposi-
tion de jeu en fonction des préférences 
du copain. Mais il a encore beaucoup 
de mal à se mettre à la place de l’autre. 
Il peut aussi déformer la réalité en in-
ventant des histoires et voir l’effet pro-
duit. Il devient le champion des fausses 
informations (fake-news) ! Son langage 
lui permet maintenant de conjuguer 
les verbes au futur et au passé. 
Le temps du récit commence, le récit de 
sa vie !

1 Bates, E., Dale, P. S., & Thal, D. (1995). In-
dividual differences and their implications 
for theories of language development. The 
handbook of chil langague ? 30/96-151. 
Assistantes maternelles magazine, numéro 
188 « L’enfant de 24 à 36 mois » P.82-83

Article rédigé par Josette Serres, doc-
teure en psychologie du développement.

A portée de mots  ; 
parler avec son 
bébé peut changer 
sa vie 
Florent de Bodman 
Éd. Autrement

On me dit de 
l’emmener chez 
l’orthophoniste ; 
est-ce vraiment 
nécessaire ?  
Nadira Anacleto & 
Sylvie Baussier 
Éd. Albin Michel

Les orteils n'ont 
pas de nom
Jean Leroy & Mat-
thieu Maudet
Éd. École des 
loisirs

Psycho
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Comment 
tu t'appelles ?
Comment tu t’appelles ?
Je m’appelle Mona
Ma mère Samba 
Mon père Malonga
Mon frère Christha é aé fifiyé é

Comment tu t’appelles ?
Je m’appelle Kiesa 
Ma mère Samba 
Mon père Malonga
Mon frère Glagmel é aé fifiyé é

Comment tu t’appelles ?
Je m’appelle Prodige 
Ma mère Samba 
Mon père Malonga
Mon frère Mona é aé fifiyé é

Comment tu t’appelles
Je m’appelle Emira
Ma mère Samba 
Mon père Malonga
Mon frère Prodige é aé fifiyé é ?

Afrikagames 
https://www.youtube.com/
watch?v=LuzSYRbWMN0

Chanter
On éloigne la main de la bouche en 
agitant les doigts

Matériel : eau, pinceau, bol

Préparation :
1.  Versez l’eau dans un bol.

2. Amusez-vous avec les pinceaux et dessinez sur les murs.

3. Observez la disparition de vos œuvres.

Peinture 
éphémère

Activité

Signe

Comptine

Éveil



En famille

Clafoutis
aux pommes

Recettes
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Ingrédients  : 750 g pommes bien mûre, 
100 g de farine, 4 œufs, ½ sachet levure 
chimique, 125 g sucre, 25 g beurre, 25 
cl lait, 1 sachet sucre vanillé , 2 pincées 
de sel

Variations de saison : délicieux avec des 
poires ou des prunes !

Préparation :
1. Préchauffer le four à 180°
2. Eplucher et couper en morceaux 

les pommes  
3. Dans un saladier, battre les œufs, y 

ajouter le sucre et le sel. Fouetter 5 
minutes.

4. Verser la farine et la levure. 
Mélanger à la spatule en bois. 
Ajouter progressivement le beurre 
fondu et le lait. 

5. Beurrer un plat à gratin. 
6. Disposer les pommes dans le plat 

et verser l’appareil dessus. 
7. Enfourner 45 min à 180°C

Citronnade toute douce

Ingrédients : 30 g de sucre, 1 l d'eau, 3 citrons (non traités ou bio), 1 orange (non 
traitée ou bio), des rondelles de citrons (non traités ou bio), plein plein de glaçons, 
une brindille de menthe

Préparation :
1. Dans une casserole, faire chauffer le sucre et l'eau.
2. Bien mélanger et laisser frémir jusqu'à ce que le 

mélange devienne transparent. 
3. Presser les citrons et l'orange et mettre le jus 

dans un récipient d'au moins 1 litre.
4. Verser le mélange eau-sucre refroidit sur le jus 

des fruits. 
5. Servir bien frais ! 

Temps de préparation : aucun

Temps de réalisation : on s'en moque !

Ingrédients : à volonté et au gré des envies et de l’humeur collective

Préparation :  
1. Dans un grand bol d’air, versez la bonne humeur, les sourires, les éclats de rire et mélangez énergiquement. 
2. Quand l’ambiance est bien prise, ajoutez le fond sonore au choix (maracas, tambourin, bâton de pluie, xylophone, radio, 

cd, vinyle…)
3. Incorporez petit à petit du trémoussement, du déhanchement, des grimaces, quelques roulés-boulés et beaucoup de 

rigolades. 
4. Cerise sur le gâteau : ajoutez du chocolat et des douceurs pour les gourmets ; de quoi réchauffer les papilles et les 

cœurs.
5. Embrassez-vous, câlinez-vous. 

Recette du bonheur !
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Jeudi 22 septembre
20H>22H,SALLE OZEGANE,
PLÉLAN-LE-GRAND
Soirée d'échange
Thème  : ‘‘Les enjeux du jeu’’. Animée par 
Delphine Meyer 

Mardi 27 septembre
9H30>11H30
SALLE CRAMOUX (MAISON DES 
ASSO), BRÉAL-SOUS-MONTFORT
Matinée d’échanges
Les rythmes de sommeil des enfants. 
Animé par la PMI

Vendredi 30 septembre 
9H30>10H30, SALLES DES 
ATELIERS D'ÉVEIL (LA CANOPÉE)
Atelier argile 
Animé par Michael Randall. Autres date : 
21 octobre, 18 novembre, 9 décembre 
 
 
Mardi 4 octobre 
9H30, SALLE DU PAVAIL, MAISON 
DES ASSOS, BRÉAL /S MONTFORT 
Atelier baby yoga 
Animé par Aurélie Tachon. Autres dates : 
4, 11 & 18 octobre 
 

Jeudi 20 octobre 
19H30>22H, MAXENT, SALLE DE LA 
GARDERIE 
Soirée bricolage 

Jeudi 1er décembre 
9H30, 10H30 À BRÉAL /S MONTFORT 
& 16H À PLÉLAN-LE-GRAND 
Spectacle de fin d'année 
"Lutins, lutins". Par le théatre des 7 lieues. 

Quelques changements dans le fonctionnement. La reprise des ateliers d'éveil se fera 
à partir du mardi 13 septembre. Attention, il y a quelques modifications d’horaires. 

Nouveauté  !
Les espaces-jeux deviennent des ateliers 
d’éveil à destination des professionnels de 
la petite enfance (assistants maternels, 
gardes à domicile, assistants familiaux).

Retour des ateliers d’éveil à Maxent, les 
vendredis 

Proposition d’atelier d’éveil à Monterfil le 
4è jeudi du mois.  

À compter de septembre, diminution du 
rythme des ateliers d’éveil à Treffendel 
(1er et 3è jeudis du mois)

Pour Plélan-le-Grand, Saint-Thurial 
et Bréal-sous-Montfort les choses ne 
changent pas …

Retour de Raïssa
Nous aurons la joie de retrouver Raissa à 
partir du mois de septembre.

Nous lui souhaitons un bon retour.

N’oubliez pas de réserver vos places (tél, mail, doodle) aux différentes activités et 
événements et à nous retourner les documents joints lorsqu’il y en a.

Agenda

Pour aller plus loin : 
Planning disponible en ateliers d'éveil 
et sur  
www.cc-broceliande.bzh

Ateliers d'éveil
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Bréal-sous-Montfort, salle Cramoux
Tous les mardis et jeudi, de 9h30 à 11h30 
sur inscription

Maxent, salle de la garderie 
Tous les vendredi, de 9h30 à 11h30 - sur 
inscription à compter de novembre

Monterfil, maison du Pâtis 
Le 4e jeudi du mois, de 10h à 11h - sur 
inscription

Plélan-le-Grand, salle Colibri (La 
Canopée)
Tous les mardis et vendredis, de 9h30 à 
11h30 - sur inscription

Saint-Thurial, salle de la garderie
Le mardi, de 9h30 à 11h30, sur inscription

Treffendel, salle polyvalente
Le 1er et le 3e jeudi du mois, de 9h30 à 
11h30 - sur inscription


